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Le raid départemental APPN UNSS 65 2026 se déroulera les mardi 2 et mercredi 3 juin 2026 à Tournay et communes voisines. Il s'adresse à tous les collégiens et lycéens licenciés UNSS et en priorité (mais pas exclusivement) aux AS ayant participé au défi 25/26. Il est qualificatif pour les raids académiques (collèges et lycées) et le Sportiv (lycées) 26/27.

L'inscription doit se faire auprès du professeur EPS de votre enfant avec :
- le chèque éventuel de participation libellé à l’ordre de l’association sportive (AS) de l’établissement (chaque AS en détermine le montant)
- le coupon réponse ci-joint.
TRANSPORTS : Ils sont pris en charge par la DDUNSS 65 dans le cadre de la mutualisation (sauf VTT).
Attention : ce sont les enseignants qui inscrivent les élèves et en aucun cas les parents.
SECURITE : 

Sur les lieux de pratique, elle sera assurée par des enseignants EPS. 

Chaque équipe sera obligatoirement accompagnée durant l’épreuve d’une personne majeure équipée d’un gilet fluorescent fourni par l’organisation et d’un téléphone portable personnel. Chaque enseignant responsable d’une activité aura un talkie-walkie UNSS 65, relié à celui du directeur départemental présent sur place. Chaque enseignant devra avoir les coordonnées téléphoniques de chaque parent. 

Le comité d’organisation disposera d’une pharmacie mais chaque AS devra également avoir la sienne. 

Il est strictement interdit de se baigner dans les cours/plans d’eau à proximité. Les chaussures sont obligatoires pour pratiquer le canoë. Chaque élève doit être en possession d’un sac à dos équipé d’une couverture de survie, d’un sifflet, d’un ravitaillement (réserve d’eau dans contenant incassable...) ; pour le VTT casque de taille adaptée normes CE durant les épreuves l’exigeant, gants obligatoires, protection dorsale fortement conseillée.

La grande majorité du parcours aura lieu sur des petits chemins non-ouverts à la circulation. Lorsque ce n’est pas le cas, il convient de respecter le code de la route ainsi que les consignes de l’adulte responsable de l’équipe autour duquel les élèves ont obligation d’être groupés.

Le temps de pratique (hors pause méridienne) ne dépassera pas 5 heures pour les collégiens et les lycéens (arrêt obligatoire en cas de dépassement).

Il est prévu une géolocalisation de chaque équipe via le téléphone portable de l’accompagnateur (logiciel à télécharger).

COMPORTEMENT SUR LE SITE : Tout élève ne respectant pas les règles de vie en groupe ainsi qu’une attitude éco-responsable sera immédiatement exclu de l’épreuve sans remboursement. Nous vous contacterons alors pour venir récupérer votre enfant.

ANNULATION DU RAID/REPORT/MODIFICATIONS : 

L’UNSS 65 se réserve le droit d’annuler, reporter ou modifier le raid (en cas de mauvais temps par exemple). Cette décision n’ouvrirait pas droit à remboursements ou dédommagements.
PROGRAMME : 2 boucles : 1 pédestre et 1 VTT en alternance sur 2 jours. NB : les VTT sont amenés et gérés par chaque AS en dehors des cars prévus pour les élèves. Jour 1 : boucle VTT pour les BG, BF et col F (le plus difficile en premier) ; boucle pédestre pour les col G et lycées. Jour 2 : l’inverse.
Exemples d’épreuves : Course d’orientation, VTT, tir à l’arc, canoé/kayak (avec gilet de sauvetage fourni par l’organisation), course à pied en terrain varié avec dénivelé, épreuves d’équilibre, tir carabine laser...
PARTICIPATION FINANCIERE:
En plus des transports mutualisés (hors VTT), l’UNSS 65 prendra en charge tous les autres frais liés à l’organisation (hors pique-niques / repas).
La DDUNSS65 remercie chaleureusement la ville de Tournay qui offre la gratuité des hébergements au camping.

Chaque AS détermine le montant d’une éventuelle participation des familles.
RESTAURATION : Les pique-niques et/ou repas sont à la charge des AS et/ou familles (prévenir en cas d’allergies). Ils doivent être transportables en sac à dos et non dangereux (pas de verre ni d'objets pointus). L’UNSS65 proposera sur l’ensemble de l’épreuve des points ravitaillement (boissons + gâteaux) (prévenir en cas d’allergies).

MATERIEL : Nous vous conseillons de prendre connaissance de la météo mardi soir afin de peaufiner le sac d'affaires de votre enfant.

Il est souhaitable que l'équipe présente une unité de tenue (dossards, maillots d’AS…)
Il faudrait prévoir :

Des affaires de rechange (vêtements et chaussures)

1 maillot de bain

Du papier toilette

1 poche poubelle pour les affaires sales

1 boussole

1 sifflet

1 trousse de premier soin avec couverture de survie

1 gourde incassable ou bouteille plastique

Lunettes, crème solaire, casquette ou bonnet, gants
Pique-niques / goûters
1 paire de chaussure pour le canoë
1 casque VTT aux normes CEE

1 paire de gants VTT

1 sac à dos

Certains de ces points seront gérés directement par l’établissement. Nous invitons à prendre contact avec le professeur EPS de votre enfant.
Tarbes, le 04 05 26
Hugues GEORGES
Directeur départemental
Conseiller Technique auprès de l’IA-DASEN

Coupon réponse à remettre au professeur EPS de votre enfant : RAID UNSS 65 des mardi 2 et mercredi 3 juin 2026 à Tournay et communes voisines
Je soussigné (e) …………………………………………………………….., responsable légal de l’élève   

………………………………………………………….. inscris mon enfant au RAID UNSS 2026
et accepte les conditions générales d’organisation. Je certifie également que mon enfant sait nager (25 mètres en eau profonde, départ sauté ou plongé suivi d’une immersion) et est apte à pratiquer toutes les activités proposées.

A……………………………………., le ……………………….


NOTE AUX PARENTS


RAID APPN UNSS 65 2025-2026


Mardi 2 et mercredi 3 juin 2026 à TOURNAY


BIGORRE
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Signature du (ou des) représentant légal :











